COMPTE-RENDU 

de la Réunion de la C.O.C. 72

-

Lundi 24 octobre 2011 à 19H00 au Siège du Comité

Présents : Annie MOREAU - Francis GUEDES - Jean Claude GIRARD - Christine GIRARD - Marie BOUTEILLE - Bruno DAUPHIN - Béatrice DESPREZ - Bruno PETIT - Philippe VIDUS et Thierry GIRARD.
POINTS SUR LES CHAMPIONNATS

Au début de cette réunion, Jean Claude GIRARD commence par évoquer le forfait général du MSH 3 en excellence et le repêchage de La Flèche en lieu et place.

Concernant le forfait général avant le début de ce championnat, la C.O.C. 72 avait mis, conformément aux règlements de nos compétitions, une amende égale au montant de l’engagement « Excellence » au MSH. Après réclamation de ce club et les arguments qui ont amené celui-ci à retirer sa formation, la C.O.C. 72 a pris la décision de supprimer cette amende.

Le championnat masculin ne compte dans sa 1ère phase que…15 équipes malgré, un ultime courrier de « ratissage » en vue de la seconde phase. Nous craignons d’en rester à ce chiffre.

Si tel devait être le cas, l’Honneur aurait 8 formations et la 1ère Division serait à 7 dans 2 championnats de 14 journées.

Le Championnat féminin compte actuellement 15 formations également mais lui, reste assez stable en quantité d’équipes engagées.

La deuxième phase qui ne débutera qu’au début de mars devrait se scinder vers 3 championnats de niveaux (Excellence et Honneur avec six formations et la prise en compte des résultats de la 1ère phase) puis les 3 équipes restantes iront en 1ère Division pour y effectuer un championnat normal en matchs Aller-Retour.

Chez les jeunes, Philippe VIDUS nous énonce le nombre d’équipes actuelles pour lesquelles bien sûr, il essaie avec son expérience de trouver une place.

· 1)  11 collectifs en « -9 ans », peut-être un 12ème.

· 2)  20 collectifs en « -10 ans », dont 2 filles et un en attente

· 3)  8 collectifs en « -12 ans filles »

· 4)  23 collectifs en « -12 garçons »

· 5)  8 collectifs en « -14 filles »

· 6)  17 collectifs en « -14 garçons »

· 7)  7 collectifs en « -16 filles », peut-être un 8ème prochainement

· 8)  15 collectifs en  « -16 garçons »

· 9) 10 collectifs en « -18 filles », avec 2 Mayennais et 1 Maine et Loire et peut-être un 11ème collectif

· 10) 14 collectifs en « -18 garçons », avec 4 Mayennais

FEUILLE DE MATCH ELECTRONIQUE

Dans l’ensemble, nous devons reconnaître que c’est un vrai succès même si, çà et là, nous avons noté de gros soucis qui se résoudront à n’en pas douter très vite avec la pratique.

Entre autres soucis, nous avons constaté des mauvaises manipulations qui parfois se sont avérées compliquées à gérer pour les clubs mais pour nous également. 

En effet, il a été difficile d’officialiser les résultats sans obtenir un soupçon de la feuille de match comme il a nous été difficile aussi de le faire avec la présence d’un même licencié sur plusieurs feuilles de match sur un même week-end et … parfois à la même heure.

Pour résumer cette situation, nous avons eu le cas de l’Entente Le Luart / La Ferté en championnat féminin qui sur la 1ère journée a inscrit une licenciée sur 2 FM.

Nous avons d’abord pénalisé cette formation pour l’utilisation de cette joueuse sur le 2ème match puis, nous avons rectifié notre position lors de cette réunion.

3 raisons à cela :
1) Suite à une réclamation de ce club 

2) Le fait que dans les semaines qui ont suivi, la C.O.C. régionale nous faisait part d’erreurs similaires et qu’elle avait décidé de se montrer tolérante.

3) La suite nous a démontré que d’autres erreurs de ce genre pouvaient survenir.

Désormais au cours de cette réunion, la C.O.C. 72 pense que dans chaque club au moins un dirigeant doit être capable de remplir et de nous faire parvenir toutes les feuilles de match de son club convenablement.

A partir de ce jour, la C.O.C. 72 a pris la décision de ne plus adopter la tolérance sur ces manquements. Un courrier sera envoyé à chaque club sur ce sujet.

MATCHS DU SAMEDI MATIN
Nous vous rappelons que des matchs peuvent être conclus les samedis matin avec l’accord des 2 clubs concernés.

Ce n’est bien sûr pas toujours évident de jouer sur de tels horaires mais certains clubs ont de vrais soucis de créneaux alors c’est une éventuelle possibilité de les résoudre. Soyez attentifs lorsqu’un secrétaire de club vous fait part de ce souhait.
TIRAGES DES COUPES SARTHE

A l’exception de la catégorie moins de 16 ans filles (mais ça ne saurait tarder), tous les tirages ont été faits. Ils seront dévoilés au fur et mesure des différents tours de Coupe Sarthe.

CALENDRIER HAND LOISIRS

Les dix formations initialement engagées puis l’arrivée récente de Spay, ont permis à Christine  GIRARD d’établir un calendrier sur 22 journées.

Celui-ci paraît très bien élaboré dans sa durée puisqu’il permettra à ces licenciés de jouer d’octobre à mai comme la quasi totalité de tous les « compétitifs ».
LABELS ECOLES DE HANDBALL 

Comme l’an passé, Bruno DAUPHIN a particulièrement bien géré ce dossier puisque 10 labels ont été validés avec une première pour BONNETABLE.

4 Labels OR pour CONNERRE – VIBRAYE – LA FERTE BERNARD et LA BAZOGE

3 Labels ARGENT pour le CSCM – SABLE et LA FLECHE

2 Labels BRONZE pour BONNETABLE et LA SUZE

1 Label  SIMPLE pour le JCM HANDBALL

Les labels déposés par ETIVAL et MULSANNE HANDBALL n’ont pas été retenus.
A partir du 1er janvier, en fonction des dates que ces clubs nous donneront pour la remise de ces labels, les membres de la C.O.C. 72 et du B.D. seront sollicités pour qu’au moins l’un d’entre nous soit présent à cet événement si important pour vos clubs.


Fin de la réunion à 22H00


GIRARD Jean Claude


Président de la C.O.C. 72

